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GROUPE HOSPITALIER : HOPITAUX UNIVERSITAIRES HENRI MONDOR 

Site : Henri MONDOR 
Adresse : 1 rue Gustave Eiffel 

94010 Créteil cedex 
 

Poste à pourvoir : Conseiller en génétique         
Modalités de recrutement : Mutation/recrutement 
Personne à contacter : Mme GIRARD Sarah cadre du service /Mme BORDES Murielle CPDMU Biologie-Pathologie 
Direction : Direction des soins – coordinateur général des soins :  
Responsable :  Coordinateur général des soins- M. GUENOT Christophe 
Téléphone :    01 49 81 28.49 

Courriel : sarah.girard@aphp.fr /murielle.bordes@aphp.fr 
 

DATE DE MISE A JOUR  Janvier 2024 

 
INTITULE DU POSTE 
Conseiller en génétique   
 
METIER 
Conseiller en génétique 
CODE METIER 
05M200 
GRADE 
Ingénieur ou chargé de mission 
STRUCTURE 
Le Groupe Hospitalier est constitué de cinq établissements au Sud Est de Paris : Henri Mondor, Albert Chenevier, 
Emile Roux, Joffre Dupuytren et Georges Clemenceau. 
 
Les Hôpitaux Universitaires Henri Mondor sont structurés en 8 Départements Médicaux Universitaires (DMU) :  

- DMU Biologie Pathologie 
- DMU Fonction Image et Interventionnel Thérapeutique 
- DMU Vigilances Recherche-Santé publique – Pharmacie HUHM 
- DMU CARE : Chirurgie Anesthésie Réanimations Chirurgicales 
- DMU Médecine 
- DMU Cancer et Spécialités 
- DMU IMPACT Psychiatrie Addictologie 
- DMU Gériatrie 
-  

DMU 
Le DMU Biologie-Pathologie constitue le LBM unique des Hôpitaux Universitaires Henri Mondor. 
 
Il réalise et de développe les examens de biologie médicale et d’histologie-anatomie pathologique au bénéfice de 
l’ensemble des patients des pôles cliniques des Hôpitaux Universitaires Henri Mondor et des prescripteurs externes. 
Le LBM dispose d’une gestion commune favorisant la concertation entre spécialités, la collaboration entre catégories 
professionnelles, l'optimisation des moyens et l'adaptabilité face aux évolutions de la médecine, de la biologie 
médicale et de l’anatomie pathologique. 
Le DMU est organisé en 5 départements dirigés par des Biologistes/Pathologistes médicaux : 

- Pathologie 
- Biochimie-Pharmacologie 
- Biologie moléculaire, Génétique médicale 
- Hématologie et Immunologie Biologiques 
- Prévention diagnostic et traitement des infections (Virologie, Bactériologie-Hygiène, Mycologie-Parasitologie, 

Unité de Traitement transversale des infections) 
 

 1 plateforme de ressources biologiques (PRB)  

mailto:sarah.girard@aphp.fr
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 1 plateforme Génomiques 
 1 Laboratoire des Examens Externalisés (L2E) 
 

SERVICE 
PRESENTATION 
Département de génétique : 

 Laboratoire de génétique moléculaire 
 Consultation de génétique 
 

La Génétique est une spécialité d’exercice mixte, clinique et biologique. 
Laboratoire est ouvert du lundi au vendredi sur une amplitude horaire : 8h00-17h00. 

 
COMPOSITION DE L’EQUIPE 

1 PU-PH : Pr Benoît FUNALOT : Chef du département de génétique médicale  
1 PU-PH : Pr Pascale FANEN : responsable de Génétique constitutionnelle (biologie moléculaire) 
2 MCU-PH 
4 PH 
1 Interne 
1 cadre de santé 
13 techniciens de laboratoire 
1 agent de laboratoire 
3 secrétaires médicale 
2 conseillers en génétique  

 
LIAISONS 
HIERARCHIQUE DIRECT (N+1) 
Cadre de santé du département de génétique : Mme GIRARD Sarah 
 
FONCTIONNELLES 
L’équipe médicale et paramédicale du Département de Génétique, les secrétaires, les services cliniques, techniques 
et administratifs de l’hôpital, les hôpitaux extérieurs. 

 
ACTIVITES 
MISSIONS GÉNÉRALES :  

- Contribue sous la responsabilité du chef du Département et des médecins généticiens à répondre aux 
besoins des patients et des familles confrontées à la problématique de transmission d’une affection génétique 
pour les maladies héréditaires en les accompagnant dans leurs décisions et parcours de soins dans le 

respect des règles de confidentialité 

- Assure la liaison avec l’ensemble des intervenants du système socio-sanitaire par délégation du médecin 
généticien.  

- Participe dans son champ de compétences au maintien, au développement et à la maîtrise du coût de la 
Santé.  

 
MISSIONS PERMANENTES :   

- Conseil génétique et activité de diagnostic dans le domaine de maladies génétiques prénatales et de l’adulte 
notamment les maladies cardiovasculaires, cancers, maladies neurologiques et neuromusculaires, 
pathologies du globule rouge. 

- Recueil et traitement de l’information sur le patient, la pathologie et les risques associés : recueil d’information 
familiale avec réalisation d’enquête familiale et d’arbre généalogique  

- Information et conseil à la personne et son entourage : écoute, informe et aide la personne dans son 
processus de décision 

- Présentation et explication relatives aux standards de prise en charge, de prévention et dépistage 

- Présentation et explication relatives aux examens et analyses proposées (nature de l’examen, du 
prélèvement, sensibilité, spécificité, valeur prédictive, risques associés aux procédures). 

- Information en vue du recueil du consentement éclairé. 

- Organisation de la prise en charge et participation aux réunions de concertation pluridisciplinaires (RCP) 

- Actualisation régulière des connaissances 

- Rédaction de comptes-rendus de consultation de conseil génétique 
 
MISSIONS PONCTUELLES OU SPÉCIFIQUES : 

- Participe aux réunions de service et RCP (réunion de concertation pluridisciplinaire) 

- Encadre des stagiaires en conseil génétique 

- Participe à des congrès de génétique ou autres formations 

- Participe à la formation de nouveaux arrivants 



3 
DRH AP-HP –   

- Veille professionnelle et documentaire 
 
 
 
QUOTITE DE TRAVAIL 
100 % 
 
HORAIRES DE TRAVAIL 
7h48 sur la plage horaire de 9h00 à 17h30, en fonction des besoins du secteur d’activité, du lundi au vendredi. 
 

COMPETENCES REQUISES 
SAVOIR FAIRE REQUIS 
Accueillir, accompagner et informer la personne et sa famille tout au long de son parcours de soins 
Créer et développer une relation de confiance et d'aide avec le patient et/ou la personne accueillie et / ou son 
entourage 
Travailler en équipe pluridisciplinaire / en réseau 
Adapter son comportement, sa pratique professionnelle à des situations critiques/particulières, dans son domaine de 
compétences 
Evaluer une situation à risque dans le domaine de la génétique et de la médecine prédictive 
Identifier les informations communicables à autrui en respectant le secret professionnel 
Rechercher et traiter des données professionnelles et scientifiques 
Accompagner la personne dans ses choix et ses décisions, dans le respect de son autonomie et en s’adaptant à sa 
personnalité. 
Proposer des rencontres avec les associations de patients et mettre en relation les personnes dans un souci 
d’efficacité et de respect des personnes. 
Prescrire l’examen des caractéristiques génétiques par délégation et sous la responsabilité des médecins généticiens. 
Evaluer la pertinence d’un résultat et des conditions de transmission 
Informer et former des professionnels et des personnes en formation 
Utiliser les outils bureautiques et informatiques 
 
CONNAISSANCES ASSOCIEES 
Connaissances éthique et déontologie médicales 
Communication et relation d’aide 
Méthodologie de recherche clinique 
Connaissances sciences humaines, génétiques et biologiques 
Connaissance des outils informatiques, des règles d’hygiène et de sécurité 
  

PRE-REQUIS 
 
Master professionnel de conseil génétique 

 

QUALITES REQUISES : 
Conscience professionnelle, sens de des responsabilités et de l’organisation  
Ecoute et relation d’aide 
Rigueur, ponctualité, esprit d’initiative et de synthèse 
Disponibilité, faculté d’adaptation, communication 
Esprit d’équipe, sens du service public 

 
GESTION DE LA PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS 
FORMATIONS A LA SECURITE ET A LA SANTE LIEES AU TRAVAIL : 
Formation sécurité incendie. 
 
FORMATIONS POUR HABILITATION OU ATTESTATION DE COMPETENCE 
Formation initiale au poste de travail 
 
SURVEILLANCE MEDICALE 
 
 « Selon le calendrier vaccinal en vigueur être à jour des vaccins obligatoires pour les personnels des établissements 
de santé ». 
« Le médecin du travail déterminera les modalités de la surveillance médicale nécessaire sur ce poste, modalités 
auxquelles le titulaire du poste devra se conformer ». 
 
 
LE :       SIGNATURE: 


